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LE CADRE INSTITUTIONNEL 



La MDPH : Un Groupement 
d’Intérêt Public 

¥! Organisme de droit public sous tutelle financi•re et 
administrative du DŽpartement. 

¥! Des membres de droit : LÕEtat, le DŽpartement, les 
CPAM de Lyon et Villefranche-sur-Sa™ne, les CAF de 
Lyon et Villefranche-sur-Sa™ne. 



¥! La MDPH est administrŽe par une commission 
exécutive prŽsidŽe par Monsieur Michel MERCIER, 
PrŽsident du Conseil GŽnŽral du Rh™ne. 

¥! Directrice de la MDPH : Mme Nicole BERLIERE 
MERLIN 

La MDPH : Un Groupement 
d’Intérêt Public 



Ses organes 

1 La commission exécutive 
Ð!PrŽsidŽe de droit par le PrŽsident du Conseil GŽnŽral, 

composŽe de 32 membres Žlus pour 4 ans. 

Ð!Vote le budget de la structure et fixe les orientations 
garantissant lÕapplication de la Loi de 2005. 

Ð!Se rŽunit 3 ˆ 4 fois par an  



2 La CDAPH 
Ð!23 membres dont 21 ayant voix dŽlibŽrative : 

reprŽsentants de lÕƒtat, du DŽpartement, de la 
CAF, de la CPAM, des organisations syndicales, 
associations de parents dÕŽl•ves, des associations 
(1/3 des membres), du CDCPH, des organismes 
gestionnaires dÕŽtablissement (voix consultative). 

Ð!Ces membres ont un mandat de 4 ans. 

Ð!PrŽsident : J SIMON  

Ð!Vice-PrŽsident : F BARADUC (Vice-PrŽsident du 
Conseil GŽnŽral chargŽ des PH). 

Ses organes 



¥! Fonctionnement de la CDAPH 

Trois sŽances hebdomadaires : 

¥!  Commission plŽni•re (dŽcisionnelle) ; 

¥!  Commission restreinte (dŽcisionnelle) ; 

¥!  Commission prŽparatoire (entend les PH ). 

Ses organes 



MISSIONS DE LA MDPH 



¥! La MDPH exerce une mission d ’accueil, 
d ’information, d ’accompagnement et de conseil 
aux personnes handicapŽes et ˆ leurs familles afin 
de répondre à leurs besoins, faciliter leurs 
démarches et promouvoir leurs droits 

¥! Sa crŽation dŽcoule de la loi du 11 fŽvrier 2005 qui 
place la personne handicapée au centre du 
dispositif  



¥! Permet d Õobtenir un accès unique aux diffŽrentes 
dŽmarches : 

! prestation de compensation du handicap 
! Demandes Ç adultes È: Orientation professionnelle, 

reconnaissance travailleur handicapŽ, formation 
professionnelle, allocation adulte handicapŽ, carte 
dÕinvaliditŽ, carte de stationnementÉ 

! Demandes Ç enfant È : aeeh, parcours de 
scolarisation, Žtablissement mŽdico- socialÉ 



L’INSTRUCTION 
ADMINISTRATIVE ET 
L’EVALUATION DES 

DEMANDES 



L’organisation départementale 

¥! Choix dÕune territorialisation afin dÕapporter une 
rŽponse de proximitŽ, en sÕappuyant sur les 53 Maisons 
du Rh™ne 

¥! Le dépôt et retrait du dossier  
¥! aupr•s de la maison du Rh™ne la plus proche du 

domicile de la personne 
NB : le dossier est disponible sur le site www.rhone.fr 



L’organisation départementale 



La loi du 11 février 2005 
 "Loi pour l ’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées" 



Quelques principes  

¥! renforce le principe de non discrimination dans le 
domaine de l Õemploi 

¥! aucune personne ne peut •tre ŽcartŽe d'une 
procŽdure de recrutement ou de l'acc•s ˆ un stage ou 
ˆ une pŽriode de formation en entreprise et aucun 
salariŽ ne peut •tre sanctionnŽ, licenciŽe ou faire 
l'objet d'une mesure discriminatoire en raison de son 
Žtat de santŽ ou de son handicap. 



¥! renforce les sanctions financière pour les entreprises 

¥! crŽe un Fond d ’Insertion pour les Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) 

¥! modifie les notions de milieu ordinaire et milieu 
protégé. 
¥! La loi donne notamment prioritŽ au travail en milieu 

ordinaire 

Quelques principes  



Quelques principes  



Les Bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi 

¥! Loi du 10 juillet 1987 

¥! les personnes reconnues "travailleur handicapé" 
par la Commission des Droits et de l ÕAutonomie des 
Personnes HandicapŽes"  CDAPH 

¥! les victimes d ’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles ayant entra”nŽ une IPP d ’au 
moins 10% 

¥! les titulaires d Õune pension d ’invalidité (rŽgime 
gŽnŽral de la SŽcuritŽ Sociale) 

¥! les titulaires d Õune pension militaire d ÕinvaliditŽ 



¥! les sapeurs pompiers volontaires, victimes d Õun 
accident du travail dans l Õexercice de leur fonction 

¥! les victimes de guerre ainsi que leurs veuves et 
orphelins, sous certaines conditions 

¥! Loi du 11 février 2005 
¥! les titulaires de la Carte d ’Invalidité  
¥! les titulaires de l ’Allocation Adulte Handicapé 

Les Bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi 



LOI DE FINANCE  
DECEMBRE 2008 



¥! Pour toute premi•re demande ou renouvellement 
dÕAAH la MDPH doit engager une procŽdure 
dÕŽvaluation de la reconnaissance travailleur 
handicapé et orientation professionnelle 

¥! Tout accord de RTH est assorti dÕune dŽcision 
dÕorientation professionnelle et inversement 

¥! Une orientation professionnelle vers le marché du 
travail ou un ESAT équivaut à une RTH 



LA RECONNAISSANCE 
TRAVAILLEUR HANDICAPE 



Ç est considéré comme travailleur handicapé toute 
personne dont les possibilités d ’obtenir ou de 

conserver un emploi sont effectivement réduites par 
suite d ’altération d ’une ou plusieurs fonctions 

physiques, sensorielles, mentales ou psychiques. È 



Avantages de la RTH 

¥! Pour les demandeurs d ’emplois  
¥! •tre  accompagnŽ par les organismes de 

placement gŽnŽralistes (POLE EMPLOI, CAP 
EMPLOIÉ) ou spŽcialisŽs dans un type de 
handicap (ELAN, FIDEV, URAPEDAÉ) pour 
lÕacc•s direct ˆ lÕemploi en milieu ordinaire 
(entreprises privŽes, publiques, entreprises 
adaptŽes) 

¥! accŽder ˆ une formation professionnelle qualifiante 
(formation de droit commun, prŽorientation et 
formation en CRP) 

¥! •tre orientŽ sur une structure de travail protŽgŽ 
(ESAT) 



Avantages de la RTH 



Avantages de la RTH 



Reconnaissance de Lourdeur du 
Handicap 

¥! La loi du 11 fŽvrier 2005 supprime les catŽgories A, B, C  
mais permet ˆ une entreprise de faire reconna”tre par la 
DDTEFP la lourdeur de handicap d Õun salariŽ (une fois 
que le poste est amŽnagŽ de mani•re optimale ) 

¥! Cette reconnaissance de lourdeur du handicap permet ˆ 
l Õentreprise de bŽnŽficier d Õune aide qui prend la forme 
soit :  
¥! d Õune aide financière directe 

¥! d Õune unité bénéficiaire supplémentaire* 



¥! Principe de l’« Unité bénéficiaire » 

¥! Avant la loi de 2005 
1 travailleur handicapé (catégorie C) pouvait 
représenter plusieurs « unités bénéficiaires » 
Une entreprise de 100 salariŽs qui devait 
avoir 6 Ç unitŽs bŽnŽficiaires È pour 
remplir son obligation dÕemploi (6% de  
son effectif) pouvait donc avoir 5  
travailleurs handicapŽs comptant pour 6 
unitŽs bŽnŽficiaires. 



¥! Avec la loi de 2005 
¥! 1 travailleur handicapé = 1 unité bénéficiaire 



Dossier de RLH 

¥! Retirer un dossier aupr•s de la DDTEFP et le renvoyer 
džment rempli en recommandŽ avec accusŽ de 
rŽception 
¥! description des activitŽs et t‰ches rŽalisŽes par le 

travailleur handicapŽ 
¥! amŽnagements prŽvus ou rŽalisŽs et qui incombent ˆ 

l Õemployeur au titre de l Õobligation d Õemploi des 
travailleurs handicapŽs  

¥! description des charges annuelles supplŽmentaires et 
rŽguli•res induites par le handicap (apr•s 
amŽnagement par l Õemployeur) et Žvaluation des 
dŽpenses engagŽes.É 



¥! La dŽcision est rŽvisable tous les 3 ans ˆ compter de la 
date de dŽp™t de la demande 



¥! FinancŽ par AGEFIPH et FIPHFP  

¥! Accueillir, informer et accompagner les 
personnes reconnues handicapŽes dans leur 
recherche dÕemploi pour favoriser leur insertion 
dans le milieu ordinaire de travail. 

¥! Organisme au service des salariŽs et des 
entreprises. 



¥! FinancŽ par lÕAGEFIPH et le FIPHFP 

¥! Aide ˆ la recherche de solutions concertŽes entre la 
personne, lÕemployeur et le mŽdecin du travail en vue dÕun 
maintien dans lÕentreprise. 

Ð! AmŽnagement du poste de travail (fauteuil, poste 
bureautique adaptŽÉ.) 

Ð! AmŽnagement des conditions de travail (rŽduction du 
temps de travail, aides humainesÉ.) 

Ð! Formation en cas de reclassement 
Ð! Accompagnement dans les dŽmarches administratives. 

¥! Liste des SAMETH accessible sur le site www.agefiph.fr 





¥! Permet une reprise progressive du travail apr•s un 
arr•t pour maladie 

¥! DurŽe 1 an maximum 

¥! Maintien de lÕintŽgralitŽ des revenus (salaire + 
indemnitŽs journali•res de lÕassurance maladie) 

¥! Prescription mŽdicale du mŽdecin traitant 
adressŽe au mŽdecin conseil de la CPAM 





 Travail et SEP 



Santé au Travail 

LÕadhŽsion ˆ un service de 
SantŽ au Travail est obligatoire 

pour toutes les entreprises 
occupant des salariŽs 



Rôle des médecins  
des Services de Santé au Travail 
!Exclusivement préventif 
!Consiste ˆ Žviter toute altŽration de la 

santŽ des travailleurs du fait de leur 
travail 

!Notamment en surveillant : 
- ! Les conditions d’hygiène du travail 

- ! L’adaptation à la situation de travail 
- ! L’état de santé des salariŽs 



Actions du médecin du 
travail 

Les Actions en milieu de travail 
Les Examens mŽdicaux 



L’action en milieu de travail : 
!Elle est tr•s largement privilégiée par les 

pouvoirs publics qui la situe avant les 
examens mŽdicaux 



L’action en milieu de travail    
!Le mŽdecin du travail conseille : 

- ! Le chef dÕentreprise 
- ! Les salariŽs 
- ! Les reprŽsentants du personnel 

- ! Les services sociaux 



L’action en milieu de travail 
!Hygiène gŽnŽrale et professionnelle : 

- ! Point dÕeau 
- ! Locaux et vestiaires 
- ! RŽfectoire 

- ! Toilettes 
- ! Douches 
- ! Eau potable 

- ! É 



L’action en milieu de travail 
!DŽtection et Žvaluation des nuisances 
- ! Physiques : bruit, Žclairage, poussi•res, vibrations É 

- ! Chimiques : produits CMR, irritants, nocifs É 

- ! Infectieuses et/ou parasitaires 

- ! LiŽes aux situations de travail 
- ! Stress 



L’action en milieu de travail 
- ! ƒtude et amŽlioration des conditions de 

travail : 
- ! Pour un salariŽ donnŽ 

- ! Pour une unitŽ de travail 
- ! Pour lÕentreprise 



L’action en milieu de travail 
!Pour promouvoir la santé au travail : 
- ! Sensibilisation 
- ! Formations 
- ! Campagnes dÕinformations 

- ! ƒducation 
- ! É 



Actions du médecin du 
travail 

Les Actions en milieu de travail 

Les Examens mŽdicaux 



Les examens médicaux 
! Visites obligatoires : 

- ! Embauche 
- ! PŽriodique 

- ! Reprise AT/AM/MP 

! Examens : 

- Variables selon les 
risques 

! Possibles : 

- ! prŽ-reprise 
- ! SalariŽ 

- ! Employeur 
- ! MŽdecin du travail 



Pluridisciplinarité 
!Pour proposer aux entreprises des 

prestations globales de prŽvention  
!Avec qui ? 

- En interne dans les Services de SantŽ au 
Travail : IPRP et AST 

- ! CRAM 

- ! Organismes de prŽventions : OPPBTP, 
ARACT É 



Le médecin du travail 
Poss•de des moyens pour 
amŽliorer les conditions de 

travail É 



car 
Pour certains le travail est un 

vŽritable facteur de santŽ 
physique et psychique 



Merci de votre attention 


